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EDITO

Mes chers Concitoyens,

La lecture de ce magazine vous confirmera les engagements 
forts de Creuse Grand Sud pour le développement économique 
et social de notre communauté de communes.

À la fois échelon de proximité et de lien social, Creuse 
Grand Sud est aussi la collectivité de la stratégie partagée. C’est 
pour cette raison que les élus viennent de lancer la réflexion du 
projet de territoire, qui les amènaera tout naturellement, une 
fois le diagnostic établi, à tracer les axes de projets structurants 
pour la décennie à venir.

Certains sont déjà lancés, car il ne fallait pas perdre de 
temps sur le Très Haut Débit,  sur le Transport à la Demande, 
ou encore sur la politique rivières. La rédaction des projets de 
conventions territoriales jette incontestablement des bases pour 
la future réflexion.

Mais Creuse Grand Sud, c’est aussi la proximité, la diffusion 
culturelle, les nouvelles pratiques économiques communautaires 
ou encore les circuits alimentaires courts. Avec la médiathèque 
intercommunale, demain la Cité de la  Tapisserie et de l’Art 
Tissé installée dans ses murs, le soutien à la Scène Nationale, 
celui apporté aux acteurs culturels du territoire. Avec sa 
politique, désormais territoriale, en faveur de l’enfance et de la 
jeunesse. Avec son engagement volontaire et déterminé envers 
la couverture numérique, les tiers-lieux et fablab,  l’accueil 
et le suivi des jeunes entrepreneurs accueillis à la pépinière 
d’entreprises. Avec ses initiatives pour créer le contact entre 
producteurs locaux et consommation collective, mais aussi 
particulière.

Ce sont également les investissements dans les équipements 
qui apportent de l’attractivité au territoire, parce que si la vie, 
c’est bien sûr l’activité économique, elle s’accompagne des 
activités personnelles, sportives ou associatives.

À cet égard, le boulodrome intercommunal, en fin d’année 
la piscine, contribuent à notre dynamisme général.

Tous ces chantiers se mènent de front, sans oublier de 
rendre les services essentiels  : ordures ménagères, santé, 
habitat, spanc.

À l’heure où il est de bon ton de stigmatiser les élus, y 
compris locaux, il n’est pas inutile de rappeler l’engagement 
de ces hommes et de ces femmes qui oeuvrent pour l’intérêt 
général. Sans eux, pas de démocratie. Je tiens à les remercier, 
quelle que soit leur appartenance politique, d’animer et 
d’incarner ce fondement de notre République. S’effacer devant 
l’enjeu, privilégier l’outil et l’ouvrage plutôt qu’un éphémère 
orgueil personnel, caractérise généralement l’élu utile à ses 
concitoyens.
 
Fidèlement,

Michel MOINE, Président de la communauté de communes
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En bref

Portage à domicile
« Martine Express »

Vous êtes bloqué 
chez vous et vous 
vous ennuyez ?
Martine vous 
amène chez vous : 
musiques, films, 

magazines, poésies, bandes dessinées, 
albums, petits romans, livres de peintures, 
photos, théâtre, livres en gros caractères, 
etc. Alors n’hésitez plus, évadez-vous ! 
Appelez-nous ! 05 55 66 55 22
(Service strictement réservé aux personnes 
ne pouvant se déplacer, un jeudi par mois)

Les animations sont gratuites !

Seul ou entre amis, n’hésitez pas à venir 
découvrir les projections,  expositions, 
partages de lectures que la médiathèque 
organise régulièrement ! Retrouvez 
le programme tous les mois dans 
«  La Nouvelle Page  » la gazette de la 

Médiathèque sur www.creuse-grand-sud.fr 
ou en version papier à la Médiathèque.

DVD Les Patrimoines Cachés
Points de vente

Retrouvez désormais 
le coffret du DVD 
« Les Patrimoines 
Cachés d’Aubusson » 
dans les offices du 
tourisme d’Aubusson 
et  de Felletin.
Une belle idée 
cadeau en toutes  
occasions !

Claude MILLER
Ne ratez pas

 À vos agendas !
Exposition
Du 6 mai au 3 juin 2015
Médiathèque de Felletin - entrée libre -

Comme chaque année au mois de mai, la médiathèque 
Creuse Grand Sud propose une exposition autour du cinéma.

©
D

ro
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    3 questions à :

Anne-Cél ine DOUEZY 
directr ice de la Médiathèque 
Intercommunale
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L’ouverture au public aura lieu début 
2016, après deux mois consacrés à 
la scénographie, à l’acheminement 
des collections et l’aménagement des 
réserves.

#1. La démolition du bâtiment de 
l’internat : l’espace gagné permet 

de réaliser un parking visiteurs à 
l’arrière du bâtiment.

#2. La réhabilitation de l’externat : 
le bâtiment de l’ancienne École 

des Arts Décoratifs est entièrement 
réaménagé. L’espace nécessaire 
à la création de la nef des tentures 
(parcours permanent) est obtenu par 
le terrassement d’un niveau inférieur à 
celui de l’ancienne administration et 
du préau de l’école.

R
etrouvez toutes les images 
du chantier semaine après 
semaine sur les albums 
Facebook ou Pinterest de la 

Cité et sur Twitter avec le mot-dièse 
#LaCiteEnChantier

#LaCiteEnChantier

La Cité vous ouvre les 
gr i l les de son chant ier .

L
e nouveau musée de la tapisserie au sein 
de la future Cité ouvrira ses portes début 
2016 dans le bâtiment de l’ancienne École 
Nationale d’Art Décoratif d’Aubusson, 

réhabilitée à cet effet. La Cité vous ouvre les 
grilles de son chantier.

Les surfaces d’exposition du musée 
seront triplées et de nouvelles fonctions de 
développement, formation, accompagnement et 
promotion-communication seront mises en place. 
La livraison du bâtiment est prévue pour la fin 
2015, à l’occasion du 350ème anniversaire de la 
création de la Manufacture Royale par Colbert. 

Ouverture
Du 4 avril au 10 mai : tous les jours sauf le mardi de 15h à 19h
14 mai au 28 juin : les week-ends et jours fériés de 15h à 19h

Toute l’année : sur réservation pour les groupes

Adulte : 
6€ / Enfant 11 à 18 ans : 3€ / Gratuit pour les - de 10 ans

Groupes (mini 10 pers) : 4€/pers.
 

Tarifs Passeport Intersites 2015:
 Adulte : 5€ /11 à 18 ans : 2€
Gratuit pour les - de 10 ans

- 12 route de Banize 23480 Saint-Sulpice-les-Champs  Tél: 05 55 67 63 57 espace-jamot@orange.fr - 

6 | mars - avril - mai 2015 | numéro 7 | En Commun, le magazine de la communauté de communes Creuse Grand Sud

www.cite-tapisserie.fr

             Sur les

TRACES...
L

’espace muséographique dédié 
au Dr Jamot, cet homme qui a 
« inscrit son nom dans l’Histoire » en 
luttant contre la trypanosomiase 
humaine (maladie du sommeil),  

a été inauguré en 2009 par le Dr Xavier 
Emmanuelli à l’époque Président du 
Samu social de Paris.

Perpétuer la mémoire d’Eugène Jamot, 
permettre de se réapproprier l’histoire 
de cet homme simple et généreux, « au 
service de l’Homme », et au delà, étendre 
ce rayonnement sur le territoire et pour 
tous, telle est l’ambition de l’Association 
Docteur Eugène Jamot, créatrice et 
animatrice du lieu.

Il est structuré autour de la thématique : Jamot 
le Creusois, Jamot l’Africain. Il s’appuie sur 
un fond d’archives important qui s’enrichit 
toujours, de films, de biens personnels, 
mais aussi sur l’environnement et le 
patrimoine local qui ont façonné l’homme.

Vous serez guidés par de véritables 
passionnés, vos questions ne resteront pas 
sans réponse ! Rien ne pourra plus vous 
échapper sur le Docteur Jamot, ses 
valeurs, son action... C’est cette immersion 
dans le temps et l’espace qu’assure la 
visite du musée : du siècle passé - celui 
de Jamot - à notre siècle, de la ruralité 
creusoise à la brousse africaine...

VOUS AUSSI...
SOUTENEZ LE PROJET JAMOT !

Le but principal du projet est de 
perpétuer la mémoire et le travail de 
pionnier du médecin militaire Jamot, 
à l’heure où de nouvelles pandémies 
frappent un continent africain, trop 
longtemps abandonné à son sort sanitaire. 

Les journées médicales « tropiques en 
marche » répondent à ce besoin d’action   
culturelle, pédagogique et sociale, mais 
aussi, de santé publique et de solidarité. 
Elles complètent la démarche mémorielle 
de l’association et s’appuient sur l’héritage 
des valeurs humanistes léguées par le Dr 
Jamot.

 
 

 

www.espace-jamot.fr
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L
’association Court-circuit, missionnée par la 
communauté de communes Creuse Grand Sud, vient 
collecter les encombrants sur tout son territoire. Si 
vous souhaitez profiter de cette collecte, merci de 

vous inscrire auprès de votre mairie au plus tard la semaine 
précedant la collecte (seuls les foyers inscrits seront 
collectés). 
La collecte est susceptible de se poursuivre jusqu’au mardi ou au 
mercredi en fonction du nombre de foyers inscrits et des volumes à 
collecter. Les objets à collecter doivent être déposés devant votre 
domicile dans la limite de 3m3 par foyer. 

L
a politique sociale de 
l’habitat menée par la 
communauté de communes 
Creuse Grand Sud dans le 
cadre de son Programme 

d’Intéret Général (PIG) vise à 
améliorer l’habitat sur tout son 
territoire. 

Du soutien à la réhabilitation et à la rénovation 
de l’habitat ancien au renforcement de la production 
de logements locatifs sociaux, la communauté de 
communes se dote des outils et des partenariats 
nécessaires à une action globale et raisonnée en 
faveur d’un habitat social solidaire.

Promouvoir un habitat économe en énergie et 
respectueux de l’environnement en développant 
l’utilisation des énergies renouvelables : tel est 
l’enjeu. Changement de chaudière, isolation du 
logement, mise en place d’une « VMC » ou encore 
installation d’un poêle à bois. Ces travaux réduisent 
la facture des ménages et apportent davantage de 
confort. 

De nombreux ménages, qui jusque-
là ne disposaient pas de moyens 
financiers suffisants, ont finalement 
pu entreprendre ces investissements 
grâce aux aides de la communauté 
de communes. Des outils sont en 
place ; aux propriétaires occupants 
qui répondent aux critères d’éligibilité 
de s’en saisir car les aides peuvent 
s’avérer particulièrement intéressantes.

Pour tout renseignement contacter 
le Service Habitat de la communauté 
de communes Creuse Grand Sud qui 
assure gratuitement auprès des gens 
intéressés un conseil technique et le 
dépôt des dossiers de demande de 
subvention.

Les particuliers peuvent bénéficier 
de conseils techniques gratuits 
pour l’élaboration de leur projet 
d’amélioration du logement et d’une 
étude financière, en fonction des 
subventions mobilisables.

Le service habitat reçoit les personnes 
intéressées lors de permanences :

« PERMANENCES FLASH »
Creuse Grand Sud - 34 B rue Jules Sandeau

Tous les lundi matins de 9h à 12h et
les jeudi de 9h à 12h et de 14h à 

16h30 (sauf les jours fériés)

des « PERMANENCES À LA JOURNÉE » 
(sur rendez-vous) 

sont organisées sur Aubusson, Felletin 
et Gentioux-Pigerolles

www.creuse-grand-sud.fr
Service Habitat

communauté de communes Creuse Grand Sud 

34 B rue Jules Sandeau 
23200 - AUBUSSON
Tel : 05-55-67-72-44 

Courriel: habitat@creuse-grand-sud.fr

Nous collectons
•les objets encombrants : machines à laver, 
réfrigérateurs, cuisinières, meubles, matelas, 
canapés, vélos, sanitaires, appareils de chauffage, 
fenêtres, téléviseurs...  
•les petits appareils électriques : radios, jouets à 
pile, mixeurs,... 
•les objets divers : vaisselle, livres, bibelots, outils, 
ordinateurs, petit électroménager,... 
•les matières premières : petites ferrailles, bois... 
•les déchets ménagers spéciaux (toxiques) : huile 
de vidange (en bidon de de 5L maximum), batteries, 
vieilles peintures, solvants, produits phytosanitaires, 
bidons souillés... 

Nous ne collectons pas 
•les grosses ferrailles : machines agricoles, voitures 
> voir avec un ferrailleur 
•les ordures ménagères > containers marrons ou 
gris 
•les emballages destinés à la collecte sélective 
> sacs jaunes ou colonnes à verre 
•les déchets verts > compost ou déchetterie 
•les pneumatiques > s’adresser à la déchetterie du 
Thym 
•le fibro-ciment (amiante) > s’adresser à un 
organisme spécialisé 
•les gravats > remblai ou déchetterie 
•les vêtements > conteneurs vêtement ou déchetterie 

La collecte sera respectueuse des objets 
en vue de leur réutilisation ou de leur 
recyclage. 
Attention ! La collecte s’effectue à la main et au 
diable. 
•Les plus petits objets doivent être conditionnés par 
famille (cf. liste ci-dessus) dans des sacs poubelle 
ou des cartons et les déchets ménagers spéciaux 
(ou toxiques) doivent être conditionnés dans des 
contenants fermés hermétiquement. 
•Les cartons doivent être aplatis.

16 mars St-Avit-de-Tardes
30 mars Aubusson
13 avril Alleyrat
20 avril Blessac
4 mai Felletin
11 mai St-Alpinien
18 mai St-Frion

Ste-Feyre-la-Montagne
1er juin St-Quentin-la-Chabanne

St-Marc-à-Frongier
8 juin St-Sulpice-les-Champs/

bourg
15 juin St-Sulpice-les-Champs/

village
29 juin Gentioux-Pigerolles
6 juillet Faux-la-Montagne

La-Villedieu
20 juillet Aubusson
3 août Vallière/bourg
10 août Vallière/ouest+nord
17 août Vallière/est
31 août La-Nouialle
7 septembre Gioux
14 septembre Croze

28 septembre Moutier-Rozeille
5 octobre Néoux
19 octobre St-Marc-à-Loubaud
26 octobre St-Yrieix-la-Montagne
9 novembre St-Pardoux-le-Neuf
16 novembre St-Maixant
30 novembre Aubusson
7 décembre Felletin

Habiter 
Mieux
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Nouvelle compétence Enfance-Jeunesse

À 
sa naissance, au 1er janvier 
2014, Creuse Grand Sud 
acquiert la compétence 
Enfance-Jeunesse qu’elle hérite 
de l’ancienne communauté de 

communes du Plateau de Gentioux, avec le 
RAM** « Mille-Câlins », la MAM* « Au Fil des 
Saisons » et le « Centre de Loisirs du Plateau » à 
Gentioux-Pigerolles ainsi que le multi-accueil 
« Tom Pousse » à Faux-la-Montagne.
À la rentrée de septembre 2014, Creuse 
Grand Sud a pris en charge l’animation 
du Temps d’Activités Périscolaires sur 
l’ensemble de son territoire.

Janvier 2015: Transfert complet de la 
compétence.

Au 1er janvier dernier, la MAM « Les Galoupiots » 
et l’accueil de loisirs « La Cigale » de Felletin 
sont intégrés à la compétence ainsi que le RAM
« Roul’doudou », l’accueil de loisirs « Pierre 
Pidance », le « Pôle Enfance » et le Multi-accueil 
d’Aubusson. Le transfert de compétence est complet.
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Une nouvelle responsabilité 
donc pour Creuse Grand Sud dont 
le but est d’assurer une gestion 
d’ensemble dans les domaines de 
la petite enfance (multi-accueils, 
RAM, MAM), de l’enfance (accueils 
de loisirs) et de la jeunesse (accueil 
ados). Il s’agit aussi de mailler le 
territoire d’une offre de services la 
plus diversifiée possible.

L’objectif est double :

• Donner aux familles une meilleure 
connaissance des structures 
d’accueil existantes sur le territoire 
intercommunal, et leur permettre 
d’obtenir une réponse adaptée à 

leur besoin de garde et d’accueil de leurs 
enfants.
• Enfin, contribuer au travail en commun 
des acteurs de terrain dans une logique 
éducative partagée.

À côté de la famille et de l’école, le 
temps des loisirs représente une part 
importante de l’environnement quotidien 
des enfants et des jeunes. Il est un temps 
d’épanouissement, d’émancipation, de 
socialisation.

La communauté de communes 
entend mener une politique de l’enfance 
ambitieuse, pleine d’espoir, de sens et de 
valeurs éducatives. Avec le soutien de la 
Caisse d’Allocation Familiale (CAF), de la 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et l’aide 
apportée aux associations, Creuse Grand 
Sud propose et participe à des formules de 
loisirs variées et accessibles à tous. 

Les sites d’accueil sont implantés à proximité des 
lieux de vie. Ils couvrent l’ensemble du territoire de la 
communauté. Les accueils de loisirs s’inscrivent dans un 
projet d’accueil collectif et facilitent la vie quotidienne.

Avec l’ensemble de la communauté éducative,  
Creuse Grand Sud souhaite que les enfants et les jeunes 
puissent ainsi construire leur personnalité autour de 
valeurs humanistes et solidaires.

Lors des vacances de février, les enfants du Centre 
de Loisirs « La Cigale » à Felletin ont ainsi pu prendre 
conscience des nombreuses relations qui existent entre 
les êtres vivants et notamment les relations alimentaires 
et de la nécessité de la biodiversité au travers de la 
thématique « Qui mange qui ? Qui mange quoi ? 
Comment, pourquoi ? ».

MAM* (Maison d’Assistantes Maternelles) ou RAM** (Relais d’Assistantes Maternelles) / de 0 à 6 ans 
pour enfants accompagnés d’un adulte

Multi accueil / de 0 à 6 ans pour enfants non accompagnés

Accueil de loisirs / 4 à 12 ans (Felletin / Gentioux-Pigerolles)  - 3 à 13 ans (Aubusson)

Accueil Ado / 11 à 18 ans

ActualitéNouvelle compétence Enfance-Jeunesse



Un projet de dimension intercommunale

Conseil Général  60 000,00€ 18%
DETR* 136 213,60€ 40%
Creuse Grand Sud 141 189,41€ 42%
Total 340 534,00€ 100%

le saviez 
- vous ?
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1er  Trophée Creuse Grand Sud  :

jours mais aussi Michel Moine qui 
s’est peut-être trouvé une vocation… 
Ensemble, à la surprise générale - 
à commencer par eux-mêmes ! -, ils 
conquièrent le premier trophée qui 
sera remis en jeu l’année prochaine.

Christian FAZZINO parrain de l’école 
de pétanque d’Aubusson !

Les jeunes boulistes de la pétanque 
Aubussonnaise ont eu l’honneur de 
côtoyer le joueur du siècle, Christian 
Fazzino. Il devient en effet le parrain 
de l’école ! Philippe Bonnaud et Jean-
Claude Vachon, co-présidents du Club, 
marquent donc un point de plus vers le 
développement et la reconnaissance 
de leur école. 

« La pétanque est l’un des rares 
sports où champions et amateurs 
peuvent se rencontrer lors de tournois. 
Les jeunes ont eu la chance d’échanger 
avec Monsieur Fazzino   lors de la 
soirée du club. C’est un moment fort 
en émotion et inoubliable pour nous 
tous ! » souligne Philippe Bonnaud.

L
’inauguration   du   boulodrome   
intercommunal précédait le premier 
tournoi Creuse Grand Sud. 

Deux équipes de chaque club sud creusois 
(Aubusson, Felletin, Saint-Yrieix-la-Montagne 
et Vallière) et quatre équipes composées 
d’élus et de personnalités, quarante-huit 
joueurs sur les six terrains et le double de 
spectateurs pour      suivre ce tournoi, avec 
un invité de prestige : Christian Fazzino. 
Abordable, dédicaçant les t-shirts, posant 
pour des photos, ce dernier a intégré une 
équipe et a démontré toute sa classe sur les 
pistes de jeu.

Côté sportif, les tours se succèdent et la 
victoire revient à une équipe atypique de 
locaux, composée d’André Chanard, d’Éric 
Dasnias, de Jean-Claude Vachon et de Michel 
Moine. « On pourrait dire que l’organisation 
est parfaite, avec le Président et l’adjoint aux 
sports de la ville qui gagnent… » commente 
Daniel Hay, responsable de la table  de 
marque ! Éric Dasnias, bouliste international 
formé au club d’Aubusson, a entraîné dans 
son sillage un Jean-Claude Vachon des grands 
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Le terr i toire du sud creusois entre dans une nouvel le ère

Creuse Grand Sud, naissance d’une comcom

2014-2020

La première année a été consacrée à 
l’ensemble des actes découlant de la fusion, tant 
sur le plan du patrimoine, des modes de gestion 
ou encore des ressources humaines, ainsi qu’à 
la préparation de la montée en charge des 
compétences nouvelles à exercer.

Depuis le 1er janvier 2015, l’ensemble des 
services dédiés à l’Enfance et à la Jeunesse 
sont devenus intercommunaux, tout comme la 
mise en place de la collecte des déchets en 
régie sur l’ensemble du territoire et encore la 
reprise de la gestion en régie de la déchetterie 
du Thym et du quai de transfert.  C’est Creuse 
Grand Sud qui a également mis en place les 
activités périscolaires.

Mutations sur le plan administratif bien sûr 
mais aussi sur le plan intellectuel.

En 2015, le travail en commun se concrétise 
avec le projet de territoire qui sera conçu et 
écrit par l’ensemble des acteurs du territoire, 
que ce soit les élus, les socio-professionnels 
ou celles et ceux qui contribuent à la vie 
associative. Il s’agit de donner les moyens 
aux acteurs locaux de travailler ensemble pour 
proposer des orientations stratégiques de 
développement ainsi que les projets concrets 
pour construire ensemble la mutation du territoire 
pour les dix prochaines années.

Cette année 2015 sera aussi l’année de la 
mise en place du schéma de mutualisation 
entre la comcom et ses communes membres. 
Par une politique systématique d’achats groupés, 
de partage des ressources humaines, il s’agit 
là de concourir à une bonne maîtrise financière 
des charges des collectivités, notamment en 
ressources humaines, de manière à éviter les 
doublons, tout en proposant aux communes 
membres des services de nature à compenser 
le désengagement de l’Etat.

L
a communauté de communes Creuse 
Grand Sud est née le 1er janvier 2014 de 
la fusion des communautés de communes 
Aubusson-Felletin / Plateau de Gentioux 
et du rattachement des communes de 

Croze, Gioux et Saint Sulpice les Champs.
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      Le président et les vice-présidents

      Les conseillers communautaires

2014-2020
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Comment  
ça marche ?

Une assemblée 
dél ibérante

Le « texte fondateur » de la collectivité 
est composé d’un ensemble d’articles 
appelés statuts qui définissent ses 

compétences, la représentation des 
communes, et ses ressources.

Ces statuts ont été adoptés 
à l’unanimité des communes 
membres par délibération de 
chacun des 26 conseils munici-
paux.

Le Conseil Communautaire est 
l’assemblée délibérante de la 
Communauté de Communes. 
Equivalent au Conseil Municipal 
dans une commune, il se réunit 
au moins une fois par trimestre 
afin de régler par ses délibéra-
tions les affaires relevant des do-
maines d’intervention de la com-
munauté de communes. Comme 
pour le Conseil Municipal, ses 
séances sont publiques.

Ses membres sont appelés les 
conseillers communautaires. Ils 
représentent les 26 communes 
du territoire. Pour la première 
fois, en 2014, ils ont été élus au 
suffrage universel direct dans les 
communes de 1 000 habitants 
et plus. Dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, ils ont 
été désignés par chaque conseil 
municipal au sein de l’équipe 
élue en début de mandat.

48 élus forment le conseil com-
munautaire dont 12 vice-prési-
dents. 

Une communauté de communes, ou 
intercommunalité, permet aux com-
munes de se regrouper au sein d’un 
établissement public, facilitant ainsi 
leur collaboration.

Comment connaître les dates 
de conseils ?
Sur le site internet de la commu-
nauté et dans la presse locale.

Qui définit l’ordre du jour ?
C’est le Président qui en a la 
charge. Les sujets sont préala-
blement soumis, pour instruction, 
aux commissions compétentes. 
Le bureau, composé du pré-
sident et des vices-présidents 
examine tous les dossiers inscrits 
à l’ordre du jour, qui sont égale-
ment présentés en Conférences 
des Maires.

Le nombre de conseillers pré-
sents à un conseil est-il impor-
tant ?
Oui car le conseil ne peut déli-
bérer que lorsque la majorité de 
ses membres en exercice assiste 
physiquement à la séance. Le 
quorum s’apprécie à l’ouverture 
de la séance. Les pouvoirs don-
nés par les conseillers absents 
à leurs collègues n’entrent pas 
dans le calcul du quorum.

Un conseiller absent peut-il don-
ner pouvoir à un autre conseil-
ler ?
Oui. Un conseiller qui ne peut pas 
assister à un conseil communau-
taire peut donner à tout membre 
de son choix, un pouvoir écrit de 
voter en son nom.

le saviez
- vous ?

Les séances sont-elles publiques ?
Oui. Durant toute la séance, le 
public présent doit se tenir assis, 
aux places qui lui sont réser-
vées et garder le silence : toutes 
marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 
À la demande de trois membres 
ou du Président, le conseil com-
munautaire peut décider, sans 
débat, à la majorité absolue des 
membres présents ou représen-
tés, qu’il se réunit à huis clos.

Qui détient la police de l’as-
semblée ?
C’est le Président (ou celui qui 
le remplace) qui a seul la police 
de l’assemblée. Il fait observer le 
règlement intérieur. Il peut expul-
ser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre. Il ap-
partient également au Président 
de mettre fin à tout propos qui 
dépasse les limites du droit de 
libre expression (propos diffama-
toires, injurieux ou racistes tom-
bant sous le coup de la loi).

Comment s’organisent les votes ?
Les délibérations sont prises à la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés. Les bulletins nuls et les 
abstentions ne sont pas compta-
bilisés. Le mode habituel est le 
vote à main levée.

Les délibérations et les comptes-rendus du conseil commu-
nautaire sont consultables au siège de la communauté et sur 
www.creuse-grand-sud.fr
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Démocratie participative  

Thierry LETELLIER, maire de La 
Villedieu, 1er vice-président en 
charge du développement 

durable, des rivières et de 
l’aménagement de l’espace, vient de 
se voir confier la responsabilité de la 
démocratie participative.
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Christophe BERNARD Secrétaire 
Général de l’AdCF

Les enjeux du mandat communautaire
2014
2020

Aubusson, l’étape limousine 
du tour de France de l’AdCF

L’Assemblée des Communautés de 
France (AdCF) est la fédération natio-
nale des élus de l’intercommunalité. 

Depuis sa fondation en 1989, l’AdCF 
s’attache à promouvoir la coopération 
intercommunale, en participant active-
ment à l’élaboration des lois, à la diffu-
sion des pratiques locales et à l’appui 
technique des élus et techniciens com-
munautaires. Elle contribue également 
aux grands débats sur l’organisation 
territoriale française, la réforme de la 
fiscalité locale et l’exercice des compé-
tences décentralisées.

Fédérant 1154 intercommunalités dont 
231 agglomérations et métropoles (220 
communautés d’agglomération et 11 
métropoles et communautés urbaines) 
qui rassemblent 74 % de la population 
française regroupée en intercommuna-
lité, l’AdCF est leur porte-parole auprès 
des pouvoirs publics.

Michel MOINE est membre du conseil 
d’orientation de l’AdCF.

ALLER PLUS LOIN : 
www.adcf.org

le saviez 
- vous ?

24 | mars - avril - mai 2015 | numéro 7 | En Commun, le magazine de la communauté de communes Creuse Grand Sud mars - avril - mai 2015 |  En Commun | 25

Nouvelle mandatureDossier spécial SpécialNouvelle mandature



Dossier

Un nouveau maillage économique du territoire

MAILLAGE

Les pr ior i t és  des  é lus en t ermes 
d ’ implantat ion de commerces ,  s erv ices ,  e t  art i sanat
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Jean-Louis DELARBRE, 
vice-président en charge de l’Économie



Existant :
- Garage DESREBOULLES commune de Saint-Alpinien – crédit bail immobilier.
- Gare d’Aubusson : Concept&Design23, céramiste – location bail commercial.
- Aux Berges du Lac, commune de Saint-Marc-à-Loubaud – café-restaurant - location.
- Boulangerie-épicerie et station essence, commune de Faux-la-Montagne – location, bail commercial.
- Les ZAE : projet d’extension au Mont (communes d’Aubusson et de St-Amand) et à la Sagne (commune de 
Felletin) avec projet d’implantation de la ressourcerie à proximité de la future déchetterie intercommunale. 
- Friche *Manufacture Royale du Parc, commune d’Aubusson pour des projets intercommunaux (culture / 
économie / santé / chaufferie bois, réseau de chaleur...)
- La Ferme de Lachaud, commune de Gentioux (GAEC de la Fève, Conservatoire Régional d’Espaces 
Naturels, Association « Atout’Bois ») - location.

Les projets :
- Restaurant à Vallière (construction à proximité du centre bourg).
- Boulangerie à Saint-Sulpice les champs.
- Gare de Felletin : réhabilitation de 2 bâtiments.

Les locaux intercommunaux dédiés 
aux activités artisanales ou commerciales

La Villedieu
Faux la 

Montagne

Gentioux

Saint Marc
à Loubaud

Gioux

Saint Quentin
la Chabanne

La Nouaille

Saint Yrieix
la Montagne

Vallière

Croze

Saint Frion

Felletin

Saint Marc 
à Frongier

Aubusson

Ste Feyre
la montagne 

Néoux

St Pardoux
le Neuf

St Alpinien

St Avit
de Tardes

La Villetelle

St Maixant

Alleyrat

Blessac

St Sulpice
les Champs St Amand

Moutier
Rozeille

boulangerie
épicerie

pompe à 
essence

EST
OUEST

LA SAGNE

LA SAGNE

MRP*

restaurant

ecosite
Lachaud

gare

gare

pépinière 
2cube

ressourcerie

restaurant

garage

boulangerie

Légende

Communes inférieures 
à 200 habitants

Projet réalisé

Projet partiellement réalisé

Projet 

Zone d’activités économique

Étude et/ou mise en oeuvre 
d’équipements permettant le 
maintien ou l’accueil d’activi-
tés industrielles, artisanales, 
commerciales, de services, 
médicales ou paramédi-
cales, agricoles

L’intérêt communautaire porte sur 
l’immobilier à vocation économique 
(acquisition, études, travaux) per-
mettant le maintien ou l’installation 
d’activités notamment pour le dernier 
commerce de sa catégorie dans une 
commune en cas de carence de l’ini-
tiative privée ainsi que pour la recon-
version des gares du territoire de la 
communauté.

Plus généralement, la communauté 
de communes intervient en lieu et 
place des communes pour les pro-
jets :
- de plus de 30 000€ pour les com-
munes dont la population est infé-
rieure à 200 habitants DGF (Dotation 
globale de fonctionnement)
- de plus de 50 000€ pour les com-
munes dont la population est égale 
ou supérieure à 200 habitants DGF.

Les équipements communaux exis-
tants à la date de la présente modi-
fication des statuts restent de la com-
pétence des communes s’il n’existe 
pas de projet de développement dé-
passant les seuils fixés ci-dessus. La 
mise en oeuvre de cette compétence 
répondra à la règlementation en vi-
gueur et pourra notamment prendre 
la forme d’hôtels d’entreprises, de 
crédits-baux immobiliers ou de baux 
professionnels et commerciaux.

Rappel 
des statuts :L

a communauté de communes possède 
déjà des biens immobiliers. Tous sont 
occupés ou en cours de restauration (gare 
de Felletin  dont la maîtrise d’œuvre a 
débuté en janvier dernier, en concertation 

avec les futurs locataires, la ressourcerie, etc). La 
communauté de communes développe aussi des 
projets de construction, comme par exemple un 
restaurant à Vallière. 

Le territoire Creuse Grand Sud est vaste et 
peu densément peuplé. En conséquence, il 
apparaît nécessaire de prioriser les actions en 
ces temps de sobriété budgétaire.  L’INSEE et 
la DDT donnent des éléments pour déterminer 
ce qu’est un « pôle structurant », un « pôle de 
services de proximité », en fonction de données 
chiffrées. 

Mais la communauté de communes souhaite 
réaliser des investissements immobiliers sur la 
base de choix politiques, et non de statistiques. Si 
tout le bassin de vie du territoire s’organise autour 
du pôle structurant d’Aubusson, et des pôles de 
proximité que sont Faux-la-Montagne, Felletin 
et Vallière, faut-il pour autant ne renforcer que 
ces pôles, faut-il aussi renforcer toutes les petites 
communes ou juste un type de commerce dans ces 
communes ? Établir une cartographie de maillage 
apporterait des réponses à ces questions. Les 
membres de la commission économie vont 
donc proposer au conseil communautaire de 
procéder à une étude de maillage du territoire 
pour choisir, dans les prochaines années, quel 
pourrait être le programme d’investissement. 

C’est donc fort de ce constat que la commission 
économie de la communauté de communes Creuse 
Grand Sud a réaffirmé la volonté de développer 
son action de manière concertée sur le territoire. 
Les nouveaux projets d’investissement (achat, 
réhabilitation de locaux) seront programmés 
pour la mandature selon une feuille de route que 
les élus vont valider prochainement. Le service 
économie réalise pour cela actuellement une 
étude de définition des priorités.
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2Cube Pépinière d’entreprises - Creuse Sud Est
Esplanade Charles de Gaulle - 23200 AUBUSSON
06 07 06 47 27 - 05 87 31 00 32
contactpepiniere@2cube.org

L’association 2Cube porte un projet 
de développement économique ter-
ritorial en milieu rural dont les prin-
cipales caractéristiques sont :

►► Un territoire constitué actuellement 
de 5 communautés de communes sur 
l’arrondissement d’Aubusson

►► Un projet partenarial réunissant des 
collectivités, et les acteurs locaux de 
l’économie : CCI, CMA, Club d’Entre-
preneurs, Initative Val de Creuse, 
CRES Limousin

►► Un travail en réseau s’inscrivant d’une 
part dans le dispositif régional « Ob-
jectif Création », d’autre part dans 
le réseau  Elan et le réseau régional 
PERL

►► Un appui à la création d’entreprises 
associant l’accueil dans les murs (lo-
cation d’espaces) et hors les murs 
(possibilité d’accompagnement d’en-
treprises commerciales et artisanales 
installées sur les communes du terri-
toire)

►► Une structure qui va promouvoir l’en-
trepreneuriat sous toutes ses formes, 
et particulièrement la forme du télé-
travail avec la création d’un    « Télé-
centre »

►► L’appui à la création d’entreprises de 
moins de 5 ans quel que soit leur sta-
tut juridique, leur régime fiscal et leur 
objet, immatriculées au registre du 
commerce, au registre des métiers, au 
registre de l’agriculture, à la Maison 
des artistes, etc

COMPOSITION DU BUREAU 
ASSOCIATION 2Cube :
Président : M. Jean-Louis DELARBRE

Vice-Présidente : Mme Elodie MALHOMME

2e Vice-Président : M. Jean-Paul WELZER

Secrétaire : M. Philippe PETIT

Trésorier : M. Daniel GAUMET

L’association 
2Cube : 2Cube  - La pépinière d’entreprises Creuse Sud Est

un guichet unique pour un accompagnement sur mesure
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2Cube met à disposition des locaux mais aussi 
un ensemble de services pour aider et soutenir 
les jeunes entreprises dans leurs premiers 

pas, un outil attractif pour le territoire.

Les locaux et bureaux sont proposés à des tarifs 
privilégiés dans le cadre d’une convention, des 
animations liées à la création d’entreprises sont 
mises en place par Vincent Sellier, animateur de 
la pépinière, mis à disposition par la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de la Creuse. Des moyens 
sont mis en commun comme un espace bureautique, 
une salle de présentation et de convivialité, un accès 
Internet… autant d’éléments qui créent une véritable 
osmose entre les différents occupants.

Que ces jeunes entreprises soit hébergées au sein 
de la pépinière ou « hors les murs »,  2Cube renforce 
leur pérennité et accompagne les entrepreneurs 
vers l’autonomie, pendant 23 mois, grace à un 
accompagnement individualisé 

TARIFS
Adhésion annuelle 10€
Services 
mutualisés

facturés à 
la consommation 

réelle
Forfait accompagnement 
mensuel
(obligatoire)

25€

Loyer mensuel pour un  
hébergement*
de 0 à 18 mois
(exemple)

Bureau
14,09m2

64,09€ 
HT

* durée maximale d’hébergement de 23 mois, 
tarifs d’hébergement progressifs, 
convention renouvellable une fois.

 

Les entreprises en pépinière :
(9 dont 6 sur le territoire Creuse Grand Sud)

Entreprises accompagnées hébergées :

Clean Toiture, Sylvain Palacci, entreprise de nettoyage de 
panneaux photovoltaïques, création de son propre emploi.

Fanny Laporte, lissière, création de son propre emploi.

Graphic Developpement, Godefroy Quintanilla, agence de 
communication, création de son propre emploi.

Solus’Metal, Christophe Poussière, bureau d’études spécialisé 
dans la construction métallique, création de son propre emploi.

Entreprises accompagnées en hors les murs :

LMP Services Limousin, Lydie Martin, service à la personne, 
création de deux emplois.

Atelier de Josepha, Jocelyne Houlbreque, lissière, création de 
son propre emploi.

JML, Jean-Marc Leonard, aménagement et rénovation de 
l’habitat, entreprise du second oeuvre, salarié à mi-temps, chef 
d’entreprise à mi-temps.

Atelier «Feutrio», Mariche Bourmaud, feutrière, design textile en 
feutre de laine artisanale, création de son propre emploi.

Ludovic Parlebas Manège, location de manège (attraction), 
création de son propre emploi.

Ateliers d’Aubusson, Guillaume Monnoie et Sylvain-Matthieu 
Boyer, promotion de la tapisserie à l’internationale, (en cours 
d’instruction au registre du commerce), création de leurs emplois.



.
Le *Schéma Directeur d’Aménagement 
Numérique (SDAN), est un document qui 
pose le cadre de l’intervention publique 
en matière d’aménagement numérique 
sur le long terme. 

Il fixe les axes stratégiques et les ambitions 
régionales. 

Il détermine les objectifs en terme de 
couverture, de débits à atteindre et de 
calendrier.

Qu’est-ce 
qu’un SDAN* ?

Qu’est-ce 
que DORSAL** ?

Le service public du numérique en 
Limousin.

Créé en 2002, le syndicat mixte DORSAL 
(**Développement de l’Offre Régionale 
de Services et de l’Aménagement des 
télécommunications en Limousin) est 
l’outil dont se sont dotées les collectivités 
limousines (la Région Limousin, les 
départements et les agglomérations) 
pour l’aménagement numérique du 
territoire.

LES OBJECTIFS DE DORSAL :

• Réduire la “ fracture numérique ”.
• Améliorer l’attractivité du Limousin.
• Maîtriser l’aménagement numérique 
du territoire régional.
• Accueillir des activités à haute valeur 
ajoutée.
• Développer la pratique et les usages 
du haut débit et très haut débit.

ALLER PLUS LOIN :
www.dorsal.fr

Le très haut débit monte en puissance
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Questions à Eve Ménager, 
chargée de développement local 
à la communauté de communes, et qui suit le dossier du SDAN



Qu’est-ce 
que le coworking* ?

Qu’est-ce 
qu’un Tiers Lieu** ?
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                Tiers

   LIEUX...
V

éritables lieux 
de vie, les « Tiers 
Lieux » sont tournés 
vers la production 
d’innovations, le 

partage d’expérience, la cohésion 
sociale, ou la médiation. La 
Région Limousin a lancé un appel 
à manifestation d’Intérêt (AMI) 
pour développer ces espaces. 

La candidature de notre 
communauté de communes est 
retenue !

La communauté de communes 
Creuse Grand Sud et ses 
partenaires, publics et privés, ont 
animé du 13 au 17 mai  2014  le  
« FabLab de mai ». 

L’expérience se prolonge en 
phase « test » sur la mutualisation 
d’ateliers ouverts : les ateliers 
multimédias de la médiathèque 
intercommunale sont intégrés 
à ce réseau d’ateliers ouverts, 
(utilisation d’imprimante 3D, 
notamment), et sont « délocalisés » 
à Aubusson et Vallière.

 À Aubusson, au sein de la 
maison de l’emploi et de la 
formation, l’association 2Cube 
expérimente parallèlement à 
la pépinière d’entreprises, un 
Télécentre. Deux salariés du 
Conseil Général utilisent déjà ce 
service. 

D’autres initiatives attestent 
de la pluralité de nouvelles 
formes de « vivre  et  travailler  
ensemble » en développement 
sur le territoire intercommunal.  
Sur la commune de Faux-la-
Montagne, par exemple, des 
bâtiments communaux sont mis à 
la disposition   des   entreprises  et  
sont  « spontanément » devenus 

Vers de nouveaux usages

des espaces de coworking*.
Creuse Grand Sud vit avec son 

temps et accompagne ces évolutions 
technologiques et sociétales.

Réseau du FabLab de mai :
http://lab.limouzi.org/aubusson

Laboratoire de fabrication numérique d’Aubusson :

www.licolab.creuse-grand-sud.fr
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Consommer local

L
a démarche citoyenne, de 
consommer local, est de plus en 
plus partagée. Connaître celles 
et ceux qui produisent ce qu’on 

mange, savoir comment ils travaillent est 
une exigence qui s’affirme. Dans cette 
relation de proximité, tout le monde y 
gagne… 
Moins d’intermédiaires, plus de qualité, 
plus de transparence sur l’origine du 

La communauté de 
communes s ’engage dans 
une démarche visant à 
valor iser les circui ts courts

produit et le lieu de production, un 
juste prix pour le consommateur 
et une rémunération décente 
pour le producteur.

La communauté de communes 
Creuse Grand Sud travaille 
depuis 2012 à la valorisation des 
ressources agricoles locales en 
vue de renforcer des productions 
existantes et/ou de créer des offres 
d'activités agricoles, répondant 
aux besoins alimentaires du 
territoire.

La démarche repose sur le 
fait qu'une consommation plus 
locale de la population offre des 
perspectives de développement 
économique. 

D'autre part, il existe sur le 
territoire des producteurs qui 
aujourd'hui vendent en circuit 
court.

Enfin, plusieurs commerces de 
proximité maillent le territoire et 
assurent un service de première 
nécessité à la population locale 
dans bon nombre de communes 
rurales, éloignées des pôles 
structurants tels qu'Aubusson ou 
Felletin.

En travaillant sur le 
développement et la structuration 
de la demande, de l'offre 
produite et en parallèle sur les 
épiceries et autres lieux de vente, 
la communauté de communes 
souhaite agir pour une meilleure 
adéquation entre l'offre produite 
localement et les besoins de la 
population. 

Cette démarche contribue donc à une 
plus grande autonomie alimentaire du 
territoire en proposant une relocalisation 
de la consommation offrant ainsi des 
perspectives de renforcement de l'économie 
locale (commerçants et agriculteurs). 

Les objectifs visés par ce projet sont donc 
de : 

►► mieux valoriser les produits locaux, de 
qualité et à prix abordable, sur le territoire 
en particulier au sein des commerces 
alimentaires de proximité,
►► plus globalement promouvoir ces produits 
locaux auprès de tous les consommateurs 
du territoire (habitants, touristes, 
restaurations privées ou restauration 
collective), 
►► initier et encourager toute structuration 
de la production locale pour améliorer la 
distribution sur le territoire,
►► à plus long terme, offrir des opportunités 
d'installation agricole sur des productions 
ciblées (répondant au plus près aux 
besoins de la population).

Plusieurs actions ont déjà été menées 
pour :

►► travailler sur la consommation (enquêtes 
de consommation, audits de restauration 
collective, accompagnement des cantines 
dans l'approvisionnement local),
►► travailler sur la distribution (épiciers, 
marchés locaux, nouveaux points de 
vente...),
►► travailler sur la production (recensement 
des producteurs locaux en vente directe, 
accompagnement des regroupements sur 
la production, transformation et la vente).
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18  
producteurs locaux ont eu l’occasion de 
présenter le 15 octobre 2014, leurs pro-
duits à une vingtaine de professionnels 
des métiers de bouche, à la salle polyva-
lente de Felletin.

Les producteurs et les professionnels de la distribution, 
mais aussi les acheteurs publics et/ou privés avaient déjà 
identifié le besoin de pouvoir se rencontrer, de mieux se 
connaître afin de pouvoir travailler ensemble. 
C’est donc dans la continuité des actions menées depuis 
plusieurs années sur leur territoire en matière de circuits 
courts alimentaires, que la communauté de communes 
Creuse Grand Sud et le Parc Naturel Régional de Mille-
vaches en Limousin ont organisé ce premier événement.

Fort des résultats positifs de cette demi-journée (mobi-
lisation importante de tous les métiers, échanges riches, 
test de nouveaux produits, premières commandes,...), cette 
expérience devrait être renouvelée en 2015.



Roul’doudou 
Les ateliers de mars 

11/03•Felletin

Atelier magazine
Comme c’est frustrant : on ne peut jamais faire 
les jeux et les bricolages des revues de la média-
thèque... Et bien là, SI !
Médiathèque de Felletin, 16h
entrée libre, dès 6 ans ■

Mars

Randonnée hebdomadaire

Exposition

Avril
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4émes Journées européennes 
du feutre de laineExposition
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01/05•
Aubusson

Brocante 
du général 
Espagne
Emplacements 
gratuits 
05 55 66 65 71  ■

Mai

Exposition
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16/05•
Aubusson

Marché de 
printemps
Place de l’hôtel 
de ville 
Producteurs 
locaux et arti-
sans d’art
06 33 61 68 59 ■

Vide dressing

Festival les nuits noires
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